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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.2	 Écologie : tableaux de synthèse 
des effets et mesures

Les niveaux d’enjeu écologique utilisés ci-après correspondent à 

l’échelle suivante : 10 000 – Majeur ; 1 000 – Fort ; 100 – Assez fort ; 

10 – Moyen ; 1 – Faible
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écologique 
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compensatoires

Mesures  
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Les effets permanents et mesures

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
forestiers (Grosbec, Milan noir, Épervier...), d’habitat 
de Decticelle frêle ; coupure de corridors cerf et 
chiroptères ; effet d’emprise partielle de station 
de Sceau de Salomon et de chênaie-charmaie 
aquitanienne 

Forêts d’Agre, 
d’Escatalens 

et gravières de 
Fromissard

BT 
200,7-
201,9

1 000

14,5 ha,  
3,3 ha,  
105 ml,  

240+280+ 
315 ml,  

1 ha,  
3,8 ha

2 2

MS : maintien du corridor 
grande faune (PGF 
spécifique, dimensionné 
cerf, PK 201,87) ; plantation 
de haies (réta routier RD39) 
pour guider les chiroptères 
vers le PGF

3

MC : sécurisation foncière (acquisition/
conventionnement) de parcelles de 
boisements situées à proximité et 
inventoriées en ZNIEFF, pour application 
d’une gestion conservatoire dirigée 
(îlots de vieillissement)

MA : mise en 
transparence des 
ouvrages sous l’A62 
(dimensionnement 
pour le Cerf élaphe) ; 
implication dans 
le cadre du Plan 
National d’Action 
chiroptères et sa 
déclinaison régionale

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
(cortège agro-pastoral : Bergeronnette printanière, 
Bruant proyer, Huppe fasciée, Caille des blés…) ; effet 
d’emprise sur un site de reproduction d’amphibiens 
et de stations de Silène de France et d’Euphragie 
visqueuse

Hors site 
d’intérêt 

écologique

BT 
202,1-
203,5

100

12,5 ha,  
1 mare,  

15 pieds,  
3 pieds

2 3

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(de la piste sableuse pour 
les espèces végétales 
pionnières à recolonisation 
spontanée) ; mise en place de 
buses-crapauducs entre les 
PK 201,9-202,35

3

MC : sécurisation foncière de friches, 
cultures, prairies ; rétrocession et 
financement pour gestion (mesures 
agro-environnementales : restauration/ 
conversion en prairies, bandes 
enherbées) ; création de mares de part 
et d’autre de l’emprise

MA : transplantation 
des populations 
d’amphibiens

Effet d’emprise sur un site de reproduction 
d’amphibiens (Crapaud calamite, Crapaud commun, 
Grenouille agile, Rainette méridionale, groupe des 
grenouilles vertes)

Étang et bois 
au lieu-dit 
« Pradas »

BT 
203,35-
203,45

10 0,2 ha 1 3

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux ; 
mise en place de buses-
crapauducs entre les 
PK 203,63-203,95

3

MC : sécurisation foncière (acquisition, 
conventionnement) de parcelles et 
création de mares de substitution au 
nord de l’emprise et au sud, en lisière du 
bois de La Guitario 

MA : transplantation 
des populations 
d’amphibiens
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
(cortège agro-pastoral : Bergeronnette printanière, 
Bruant proyer, Huppe fasciée, Caille des blés, Fauvette 
grisette…) ; effet d’emprise partielle sur une station 
linéaire de Lotier grêle

Étang et bois 
au lieu-dit 
« Pradas » 

(pour partie)

BT 
203,6-
204,2

100
4,1 ha,  

50 pieds
2 3

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(milieux pionniers pour 
les espèces végétales à 
recolonisation spontanée)

3

MC : sécurisation foncière (acquisition, 
conventionnement) de friches, 
cultures, prairies ; rétrocession 
(organisme compétent) et financement 
pour gestion (mesures agro-
environnementales : restauration/
conversion en prairies, bandes 
enherbées) 

/

Coupure d’un axe de déplacement de chiroptères
Hors site 
d’intérêt 

écologique

BT 204,1 
- 204,2

10 220 ml 2 4

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux ; 
plantation de haies arborées 
pour rétablir le corridor 
impacté de part et d’autre 
de la ligne et guider les 
chiroptères jusqu’au pont de 
la VC (PK 204,4)

5 / /

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
(cortège agro-pastoral : Bergeronnette printanière, 
Bruant proyer, Huppe fasciée…) ; effet d’emprise 
sur des stations d’Euphragie visqueuse, de Gesse de 
Nissole, de Lotier grêle

Friche de 
« Coutinaux » 
(pour partie)

BT 
204,2-
204,5

100

3,6 ha,  
1 150 pieds,  

90 pieds,  
50 pieds

2 3

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(milieux pionniers pour 
les espèces végétales à 
recolonisation spontanée)

3

MC : sécurisation foncière (acquisition, 
conventionnement) de friches, 
cultures, prairies ; rétrocession 
(organisme compétent) et financement 
pour gestion (mesures agro-
environnementales : restauration/
conversion en prairies, bandes 
enherbées) 

MA : transplantation 
expérimentale 
des pieds 
d’Euphragie dans des 
parcelles de friches 
prairiales acquises 
au titre des mesures 
compensatoires

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseau nicheur 
(Torcol fourmilier) ; effet d’emprise sur un arbre 
sénescent à Grand Capricorne

Hors site 
d’intérêt 

écologique

BT 
204,5-
204,6

1 000
1,6 ha,  
1 arbre 

sénescent
2 2

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux

2

MC : sécurisation foncière (acquisition/
conventionnement) de parcelles de 
boisements pour application d’une 
gestion conservatoire dirigée (îlots de 
vieillissement)

/

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
du cortège agro-pastoral (Bergeronnette printanière, 
Bruant proyer, Huppe fasciée…) et des boisements 
(Torcol fourmilier) 

Hors site 
d’intérêt 

écologique

BT 
204,3-
205,5

1 000
12,3 ha,  
0,5 ha

2 2
MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux

2

MC : sécurisation foncière de friches, 
cultures, prairies, boisements de 
feuillus; rétrocession et financement 
pour gestion (mesures agro-
environnementales : conversion 
en prairies, bandes enherbées) 
et conservation dirigée (îlots de 
vieillissement)

/
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Effet d’emprise partielle sur deux stations de Gesse de 
Nissole (espèce LRR)

Friche et 
plantation de 
peupliers de 

« Vaysseillié » 
et « le Tuc »

BT 
205,65-
205,95

100
50 pieds,  

quelques pieds
3 4

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(en friches sèches pour 
recolonisation spontanée de 
la Gesse)

4 / /

Effet d’emprise sur un habitat d’oiseau nicheur des 
boisements (Torcol fourmilier)

Hors site 
d’intérêt 

écologique
BT 206,2 1 000 0,2 ha 3 3

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux

3

MC : sécurisation foncière (acquisition/
conventionnement) de parcelles de 
boisements de feuillus pour application 
d’une gestion conservatoire dirigée 
(îlots de vieillissement)

/

Effet d’emprise sur un habitat d’oiseaux nicheurs 
des boisements (Mésange nonnette, Engoulevent, 
Épervier, Gobemouche gris)

Hors site 
d’intérêt 

écologique

BT 
206,4-
206,5

100 0,5 ha 3 4
MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux

4

MC : sécurisation foncière (acquisition/
conventionnement) de parcelles de 
boisements de feuillus pour application 
d’une gestion conservatoire dirigée 
(îlots de vieillissement)

/

Effet d’emprise sur un habitat d’oiseaux nicheurs 
(Mésange nonnette, Engoulevent, Épervier...), 
d’habitat de Decticelle frêle, de Couleuvre vipérine ; 
effet d’emprise partielle sur une chênaie-charmaie 
aquitanienne ; risque de coupure de corridors 
(chiroptères, grande faune)

Canal de 
Montech 
et milieux 
connexes

BT 
206,6-

207
100

4,4 ha,  
4 ha,  

2,2 ha,  
0,5 ha,  
130 ml

2 3

MS : maintien de la 
transparence écologique 
(viaduc du canal de Montec, 
PGF)

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux : 
restauration de la ripisylve, 
étagement pour diriger les 
chiroptères sous le viaduc

4

MC : sécurisation foncière (acquisition/
conventionnement) de parcelles de 
boisements (chênaie-charmaie) pour 
application d’une gestion conservatoire 
dirigée (îlots de vieillissement)

/

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
forestiers (Engoulevent, Épervier, Gobemouche 
gris, Mésange nonnette) ; coupure d’un axe de vol de 
chiroptères

Hors site 
d’intérêt 

écologique

BT 
207,3-
207,5

100
1,7 ha,  
300 ml

2 3

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux ; 
plantation de haies le long de 
la RD928 et de part et d’autre 
de la ligne nouvelle pour 
guider les chiroptères vers le 
pont de la RD928 (PK207,5)

4

MC : sécurisation foncière (acquisition/
conventionnement) de parcelles de 
boisements pour application d’une 
gestion conservatoire dirigée (îlots de 
vieillissement)

/
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
du cortège agro-pastoral (Moineau soulcie, Bruant 
proyer, Cochevis huppé…) ; effet d’emprise sur 
2 stations d’espèce protégée (Sérapias en cœur) et 
d’Euphragie visqueuse ; coupure d’axes de vol de 
chiroptères

Hors site 
d’intérêt 

écologique

207,5-
209,2

100

40,8 ha,  
15+15 pieds,  

50 pieds,  
200 ml,  
135 ml

1 2

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux : 
restauration de la ripisylve 
pour guider les chauves-
souris sous l’OH (PK 208,5)

2

MC : sécurisation foncière de friches 
à Sérapias, de prairies ; rétrocession 
et financement pour gestion 
conservatoire en faveur du Sérapias 
et mesures agro-environnementales 
(restauration/conversion en prairies, 
bandes enherbées)

/

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
(cortège agro-pastoral : Moineau soulcie, Bruant 
proyer, Cochevis huppé, Huppe fasciée…) ; coupure de 
3 axes de vol de chiroptères

Hors site 
d’intérêt 

écologique

209,2-
209,9

100
34 ha,  

370+270 
+150 ml

1 2

MS : maintien de la 
transparence pour les 
chiroptères et la grande 
faune (viaduc de la Loube, 
PGF)

MR : réhabilitation 
écologique de la zone 
travaux ; plantation de haies 
(2 x 450 m entre RD39 et 
viaduc) pour guider les 
chiroptères vers le viaduc

3

MC : sécurisation foncière (acquisition, 
conventionnement) de friches, 
cultures, prairies ; rétrocession 
(organisme compétent) et financement 
pour gestion (mesures agro-
environnementales : restauration/
conversion en prairies, bandes 
enherbées)

/

Risque d’effet d’emprise sur des habitats potentiels 
d’espèces lithophiles (rétablissement routier, ruisseau 
de la Loube) et d’altération d’habitats de la Libellule 
fauve ; coupure d’axe de vol de chiroptères

Ruisseau de la 
Loube

BT 209,9 100
25 ml,  
280 ml

2 3

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux : 
restauration de la ripisylve 
(reconnecter le corridor 
impacté) sans arbre de haut 
jet à proximité immédiate 
d’ouvrage

4

MC : aménagements écologiques du 
ruisseau sur un secteur choisi en accord 
avec les gestionnaires locaux (AAPPMA, 
Fédération)

/

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
du cortège agro-pastoral (Bruant proyer, Moineau 
friquet, Cochevis huppé, Huppe fasciée…) ; effet 
d’emprise sur des stations de Lotier grêle, d’Ornithope 
comprimée, Gesse de Nissole

Hors site 
d’intérêt 

écologique

210,1-
210,9

10

9,8 ha,  
50 pieds,  

quelques pieds,  
5 pieds

2 4

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(milieux pionniers pour 
les espèces végétales à 
recolonisation spontanée)

4

MC : sécurisation foncière (acquisition, 
conventionnement) de friches, 
cultures, prairies ; rétrocession 
(organisme compétent) et financement 
pour gestion (mesures agro-
environnementales : restauration/
conversion en prairies, bandes 
enherbées)

/

Altération d’habitats d’Agrion de Mercure et de 
Libellule fauve (affluent du Vergnet franchi par pont 
cadre 2 m x 2 m) ; risque d’emprise sur des individus 
de libellule protégée au stade larvaire.

Vallon du 
Vergnet 

et milieux 
connexes

BT 
212,7-
212,8

100 130 ml 2 3
MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux

4

MC : aménagement écologique du 
ruisselet en amont et aval de l’emprise 
afin de créer des habitats favorables à 
l’Agrion de Mercure (création de bermes 
herbacées…)

/
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Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

N
iv
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs du 
cortège agro-pastoral (Busard cendré, Bruant proyer, 
Faucon hobereau, Moineau friquet…) ; effet d’emprise 
partielle sur une station de Lotier grêle et d’une Prairie 
fauchée ; risque de coupure d’axe de vol de chiroptères

Vallon du 
Vergnet 

et milieux 
connexes (pour 

partie)

213,3-
214,4

100

8,9 ha,  
5 pieds,  
0,01 ha,  

80 ml

2 3

MS : maintien de la 
transparence pour les 
chiroptères et la grande 
faune, viaduc du Vergnet, 
PGF)

MR : réhabilitation 
écologique de la zone 
travaux : restauration de la 
ripisylve, milieux pionniers 
pour les espèces végétales à 
recolonisation spontanée

4

MC : sécurisation foncière (acquisition, 
conventionnement) de friches, 
cultures, prairies ; rétrocession 
(organisme compétent) et financement 
pour gestion (mesures agro-
environnementales : restauration/
conversion en prairies, bandes 
enherbées, haies)

/

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
du cortège agro-pastoral (Busard cendré, Faucon 
hobereau, Pie-grièche écorcheur…) ; effet d’emprise 
sur une station de Lotier grêle ; coupure d’axe de 
vol de chiroptères ; effet d’emprise sur un site de 
reproduction d’amphibiens

Vallon du 
Vergnet 

et milieux 
connexes

BT 
214,45-

215,3
100

13,9 ha,  
quelques pieds,  

260 ml,  
0,02 ha

2 3

MR : réhabilitation 
écologique de la zone 
travaux (milieux pionniers) ; 
Plantation de haies de 
part et d’autre de la voie 
(PK 214,45-214,7), pour 
guider les chauves-souris 
vers le réta de la VC ; Mise en 
place de buses-crapauducs 
(PK 214,6-215)

4

MC : sécurisation foncière de friches, 
cultures, prairies; rétrocession 
(organisme compétent) et financement 
pour gestion (mesures agro-
environnementales : restauration/
conversion en prairies, bandes 
enherbées, haies) ; création de mares

/

Altération d’un site de reproduction d’amphibiens 
(Crapaud commun, Grenouille agile, groupe 
des grenouilles vertes) ; risque d’emprise sur 
des chiroptères (Noctule commune…) en phase 
d’exploitation, lié à la présence du plan d’eau

Étang de la 
« Viguerie » et 

abords

BT 
215,3-
215,5

100 1,2 ha 2 3

MR : réhabilitation 
écologique de la zone travaux 
(milieux pionniers et plan 
d’eau) ; Pose de dispositifs 
pour élever les noctules au-
dessus des voies et limiter le 
risque de perte par collision

4
MC : sécurisation foncière de friches, 
landes et pelouses dans le secteur de la 
Viguerie et création de mares

/

Effet d’emprise /altération de Lande atlantique 
subsèche, de Pelouse annuelle acidiphile, de 2 stations 
d’espèce protégée (Sérapias en cœur), d’habitats 
d’Ascalaphes, d’habitats terrestres d’amphibiens 
(Triton marbré…)

Étang de la 
« Viguerie » et 

abords

BT 
215,6-
215,85

100

0,25 ha,  
0,25 ha,  

250+10 pieds,  
0,2 ha

1 2

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(milieux pionniers et 
herbacés pour les espèces 
végétales à recolonisation 
spontanée et les Ascalaphes)

2

MC : sécurisation foncière (acquisition, 
conventionnement) de Lande atlantique 
et Pelouse acidiphile dans le secteur 
de la Viguerie avec rétrocession 
(organisme compétent) et financement 
pour gestion appropriée (restauration /
conservation)

/
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Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Effet d’emprise sur des stations d’espèces protégées 
(Mousse fleurie, Sérapias en cœur), d’espèces 
remarquables (Gesse de Nissole, Lotier grêle)

Friche de Péré, 
Terrasses du 
Frontonnais

BT 216-
216,1

100

300 pieds,  
2 pieds,  

2 dizaines 
de pieds,  

quelques pieds

1 2

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(milieux pionniers et 
herbacés pour les espèces 
végétales à recolonisation 
spontanée)

2

MC : sécurisation foncière (acquisition, 
conventionnement) de pelouses et 
friches acidiphiles favorables au 
Sérapias, avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement pour 
gestion appropriée (restauration /
conservation)

MA : réhabilitation 
des pistes avec 
substrat favorable à 
la recolonisation par 
la Mousse fleurie 

Effet d’emprise sur 6 stations de Sérapias en cœur 
(rare et protégée), d’une station de Mousse fleurie 
(protégée), de 6 stations d’espèces remarquables 
(Gesse de Nissole, Euphragie visqueuse, Hélianthème 
taché, Silène de France)

Friche de Péré, 
Terrasses du 
Frontonnais

BT 
216,15-
216,35

100

21 pieds,  
50 pieds,  

une centaine 
de pieds,  
10 pieds,  
30 pieds,  
5 pieds

1 2

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(milieux pionniers et 
herbacés pour les espèces 
végétales à recolonisation 
spontanée)

2

MC : sécurisation foncière de friches 
prairiales, pelouses acidiphiles, 
anciennes parcelles de vignes abritant 
le Sérapias en cœur, rétrocession 
(organisme compétent) et financement 
pour gestion appropriée (restauration /
conservation)

/

Effet d’emprise sur 14 stations de Sérapias en cœur 
(rare et protégée), 25 stations d’espèces remarquables 
(Pied-d’oiseau penné, Euphragie visqueuse, Gesse de 
Nissole, Lotier grêle, Ornithope comprimé, Silène de 
France, Trépane barbue)

Friche de Péré, 
Terrasses du 
Frontonnais

BT 
216,35-

216,8
100

410 pieds,  
5 pieds,  

140 pieds,  
820 pieds,  

5 000 pieds,  
85 pieds,  
60 pieds,  
20 pieds

1 2

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(milieux pionniers et 
herbacés pour les espèces 
végétales à recolonisation 
spontanée)

2

MC : sécurisation foncière de friches 
prairiales, pelouses acidiphiles, 
anciennes parcelles de vignes abritant 
le Sérapias en cœur, rétrocession 
(organisme compétent) et financement 
pour gestion appropriée (restauration /
conservation)

/

Coupure d’axe de déplacement de chiroptères ; risque 
d’emprise sur des individus (Minioptère) en phase 
d’exploitation (lié à la proximité du Rieu-tort et du 
passage sous l’A62)

BT 216,9 100 85 ml 2 3

MR : plantation de haies 
le long de la VC (arborées 
puis basses aux abords 
immédiat de l’ouvrage) pour 
guider les chiroptères sous 
la ligne nouvelle et rétablir 
le corridor dans l’axe du 
passage de l’A62

4
MC : plantations de haies, le long de la 
VC, entre la LaGV et l’A62

MA : sécurisation du 
franchissement par 
les chauves-souris 
de l’A62 au niveau du 
passage de la VC

Effet d’emprise sur des habitats de Dectique à 
front blanc ; coupure d’un axe de déplacement de 
chiroptères (Minioptère) et risque d’emprise sur des 
individus en phase d’exploitation 

Vallées des 
ruisseaux de 

Julienne,  
Rieu Tort 
et Fabas 

et milieux 
connexes

BT 
217,65

100
0,1 ha,  
760 ml

2 3

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(milieux pionniers et 
herbacés pour le Dectique) ; 
plantation de haies arborées 
à l’ouest de ligne pour guider 
les chiroptères jusqu’au pont 
de la VC (PK 217,6).

4 / /
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ou de réduction (MR)
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Effet d’emprise partielle sur une Prairie fauchée 
thermo-atlantique mésophile ; effet d’emprise 
sur 7 stations d’espèces remarquables (Euphragie 
visqueuse, Gesse de Nissole, Lotier grêle)

Hors site 
d’intérêt 

écologique

BT 
217,65-

218,1
100

0,6 ha,  
200 pieds,  
900 pieds,  
325 pieds

3 4

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(milieux pionniers et 
herbacés pour les espèces 
végétales à recolonisation 
spontanée)

4

MC : sécurisation foncière de friches 
prairiales, pelouses acidiphiles, 
anciennes parcelles de vignes ; 
rétrocession (organisme compétent) et 
financement pour gestion appropriée 
(restauration /conservation)

/

Risque de coupure/altération d’axe de déplacement du 
Grand rhinolophe (ripisylve du ruisseau du Rieu Tort) 
et d’emprise sur des individus par collision ; risque de 
coupure de corridor grande faune

Vallées des 
ruisseaux de 

Julienne,  
Rieu Tort 
et Fabas 

et milieux 
connexes

BT 218,1 100 90 ml 1 2

MS : maintien de la 
transparence pour les 
chiroptères et la grande 
faune, viaduc du Rieu Tort, 
PGF)

MR : réhabilitation 
écologique de la zone 
travaux : restauration de la 
ripisylve avec étagement 
pour guider les chiroptères 
sous le viaduc

4 /

MA : implication 
dans le cadre du Plan 
National d’Action 
chiroptères et sa 
déclinaison régionale

Effet d’emprise partielle sur une Prairie fauchée 
thermo-atlantique) et des espèces remarquables 
(Gesse de Nissole, Gaillet bâtard, Euphragie visqueuse)

Vallées des 
ruisseaux de 

Julienne,  
Rieu Tort 
et Fabas 

et milieux 
connexes

BT 218,4 100 0,11 ha 2 3

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
visant à rétablir des milieux 
prairiaux

3

MC : sécurisation foncière (acquisition, 
conventionnement) du restant de la 
parcelle de prairie en partie impactée 
(0,7 ha environ), et financement pour 
gestion appropriée (maintien en prairie 
de fauche)

MA : transplantation 
expérimentale des 
espèces impactées 
dans le restant 
de la parcelle de 
prairie acquise au 
titre des mesures 
compensatoires

Coupure d’axes de déplacement de chiroptères
Hors site 
d’intérêt 

écologique
BT 218,5 100

90 ml,  
200 ml

2 3

MR : plantation de haies 
arborées pour reconnecter 
la haie impactée avec celle 
bordant la VC et guider les 
chiroptères vers le pont-
route (PK 218,5) et améliorer 
la transparence écologique

4 / /

Effet d’emprise sur des stations de 3 espèces 
remarquables (Gesse de Nissole, Euphragie visqueuse, 
Lotier grêle)

Vallées des 
ruisseaux de 

Julienne,  
Rieu Tort 
et Fabas 

et milieux 
connexes

BT 
218,7-
218,9

100

100 pieds,  
200 pieds,  

environ 
250 pieds

3 4

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(milieux pionniers et 
herbacés pour les espèces 
végétales à recolonisation 
spontanée)

4

MC : sécurisation foncière de friches 
prairiales, pelouses acidiphiles, 
anciennes parcelles de vignes ; 
rétrocession (organisme compétent) et 
financement pour gestion appropriée 
(restauration /conservation)

/
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Effet d’emprise partielle sur une Lande atlantique 
subsèche, une Prairie fauchée thermo-atlantique ; 
effet d’emprise sur 5 stations d’espèce protégée 
(Sérapias en cœur) et 6 stations d’espèces 
remarquables (Euphragie visqueuse, Lotier grêle) ; 
coupure d’axe de vol de chiroptères

Vallées des 
ruisseaux de 

Julienne,  
Rieu Tort 
et Fabas 

et milieux 
connexes

BT 
219,4-
219,8

100

0,15 ha,  
0,5 ha,  

50 pieds,  
100 pieds,  
250 pieds,  

275 ml

1 2

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux 
(milieux pionniers et 
herbacés pour les espèces 
végétales à recolonisation 
spontanée)

2

MC : sécurisation foncière de friches 
prairiales, pelouses acidiphiles, 
anciennes parcelles de vignes abritant 
le Sérapias en cœur, rétrocession 
(organisme compétent) et financement 
pour gestion appropriée (restauration /
conservation)

/

Effet d’emprise/altération partielle d’un site de 
reproduction d’amphibiens, de friches à Ascalaphe 
soufré ; Dérangement d’un plan d’eau (oiseaux 
migrateurs) en phase exploitation (cloisonnement 
avec A62) ; coupure d’axes de vol de chiroptères 
(Minioptère)

Hors site 
d’intérêt 

écologique

BT 
220,4-
220,6

1 000

0,005 ha,  
 

0,1 ha,  
 

70 ml,  
 

90 ml

3 3

MR : réhabilitation 
écologique de la zone travaux 
(milieux herbacés pour les 
Ascalaphes) ; plantation 
d’une haie arborée double 
(± 250 ml) le long de la ligne 
pour guider les chiroptères 
vers le pont (PK 220,6)02 

3

MC : sécurisation foncière (acquisition, 
conventionnement) du plan d’eau situé 
de l’autre côté de l’A62, restauration et 
gestion écologique de ce plan d’eau

/

Les effets et mesures du projet en phase travaux

Altération/fragmentation d’habitats d’oiseaux 
nicheurs et d’habitats de Decticelle frêle avec risque 
d’effet d’emprise

Forêts d’Agre, 
d’Escatalens 

et gravières de 
Fromissard

/ / / / / / / / /

Altération/fragmentation d’habitats d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral) avec risque d’effet 
d’emprise sur des individus ; risque d’effet d’emprise 
sur des amphibiens ; risque d’effet d’emprise sur une 
station ponctuelle de Silène de France

/
BT 

202,1-
203,5

100 13,2 ha 2 3

MR : décapage et 
terrassement à caler hors 
période de nidification ; 
mise en défens de la station 
de Silène en bordure 
d’emprise ; comblement de 
la mare en hiver ou Pêche de 
sauvegarde d’amphibiens ; 
mise en place de barrières 
anti intrusion

4 / /

Altération/fragmentation d’habitats d’amphibiens 
(Crapaud calamite, Crapaud commun, Grenouille agile, 
Rainette méridionale, groupe des grenouilles vertes), 
risque d’effet d’emprise sur des individus

/ BT 203,5 10 0,2 ha 1 3

MR : comblement de la mare 
hors période de reproduction 
ou Pêche de sauvegarde 
d’amphibiens protégés ; mise 
en place de barrières anti 
intrusion

4 / /



R F F  / /  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4276 P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  4 . 1 0  //  S e c t e u r  g é o g r a p h i q u e  n ° 1 0  -  d e  M o n t b e t o n  ( 8 2)  à  C a m ps  a s  ( 8 2)  -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’impact
Site d’intérêt 

écologique 
concerné

PK

N
iv

ea
u 

en
je

u 
éc

ol
og

iq
ue

 d
e 

l’e
sp

èc
e 

ou
 l’

ha
bi

ta
t l

e 
pl

us
 

re
m

ar
qu

ab
le

Q
ua

nt
if

ic
at

io
n

N
iv

ea
u 

d’
In

te
ns

it
é 

re
la

ti
f à

 
l’e

sp
èc

e 
ou

 l’
ha

bi
ta

t l
e 

pl
us

 
im

pa
ct

é

N
iv

ea
u 

d’
ef

fe
t b

ru
t r

el
at

if
 à

 
l’e

sp
èc

e 
ou

 l’
ha

bi
ta

t l
e 

pl
us

 
im

pa
ct

é

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

N
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Altération/fragmentation d’habitats d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Bergeronnette 
printanière, Bruant proyer, Huppe fasciée, Caille 
des blés, Fauvette grisette…) avec risque d’effet 
d’emprise sur des individus

/
BT 

203,6-
204,2

100 7,6 ha 2 3

MR : limitation de l’emprise 
et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
décapage et terrassement 
à caler le plus possible hors 
période de nidification

4 / /

Altération/fragmentation d’habitats d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Bergeronnette 
printanière, Bruant proyer, Huppe fasciée, Caille 
des blés, Fauvette grisette…) avec risque d’effet 
d’emprise sur des individus

/
BT 

204,2-
204,7

100 3,6 ha 2 3

MR : limitation de l’emprise 
et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
décapage et terrassement 
à caler le plus possible hors 
période de nidification

4 / /

Risque d’effet d’emprise sur une station ponctuelle 
de Gesse de Nissole (Espèce LRR) et une station 
ponctuelle de Lotier grêle (Espèce AR)

/ BT 204,4 100
5 pieds,  
20 pieds

3 4

MS : balisage et mise en 
défens des stations située 
en bordure extérieure de 
l’emprise travaux

5 / /

Altération/fragmentation d’habitats d’oiseau nicheur 
(Torcol fourmilier), risque d’effet d’emprise sur des 
individus ; risque d’effet d’emprise sur des Grands 
Capricornes

/
BT 

204,5-
204,6

1 000
1,6 ha  

dont 1 arbre 
sénescent

3 3

MR : limitation de l’emprise 
du chantier et de la 
circulation des engins 
au strict nécessaire ; 
déboisement hors période 
de nidification et stockage 
spécifique du vieil arbre 
à Grand Capricorne dans 
des boisements sur site en 
gestion ou hors emprise

5 / /

Altération/fragmentation d’habitats d’oiseaux 
nicheurs du cortège agro-pastoral (Bergeronnette 
printanière, Bruant proyer, Huppe fasciée…) et des 
boisements (Torcol) avec risque d’effet d’emprise sur 
des individus

/
BT 

204,3-
205,5

1 000
12,2 ha,  

0,5 ha
2 2

MR : limitation de l’emprise 
du chantier et de la 
circulation des engins 
au strict nécessaire ; 
déboisement hors période 
de reproduction ; décapage 
et terrassement à caler le 
plus possible hors période de 
nidification

4 / /

Altération/fragmentation d’habitats, dérangement 
et risque d’effet d’emprise sur des individus en phase 
travaux (Torcol)

/ BT 206,2 1 000 0,2 ha 3 3

MR : limitation de l’emprise 
du chantier et de la 
circulation des engins 
au strict nécessaire ; 
déboisement hors période de 
reproduction

5 / /
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Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Altération/fragmentation d’habitats d’oiseaux 
nicheurs forestiers (Mésange nonnette, Engoulevent, 
Épervier, Gobemouche gris), et risque d’effet 
d’emprise sur des individus en phase travaux

/
BT 

206,4-
206,5

100 0,11 ha 3 4

MR : limitation de l’emprise 
du chantier et de la 
circulation des engins 
au strict nécessaire ; 
déboisement hors période de 
reproduction

5 / /

Altération d’habitats d’oiseaux nicheurs forestiers, 
d’orthoptères, d’odonates et de reptiles ; risque 
d’effet d’emprise sur des individus ; risque d’altération 
d’un herbier (Vallisnérie en spirale) et d’habitat à 
poissons ; risque de pollution accidentelle

/
BT 

206,6-
207

1 000

4,4 ha,  
3,2 ha,  

0,35 ha,  
130 ml

2 2

MS : mise en défens du canal 
de Montech et ses berges

MR : limitation de l’emprise 
et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
déboisement hors période 
de reproduction ; dispositifs 
de protection des milieux 
aquatiques

4 / /

Altération/fragmentation d’habitats d’oiseaux 
nicheurs forestiers (Engoulevent, Épervier, 
Gobemouche gris, Mésange nonnette) ; risque d’effet 
d’emprise sur des individus

/
BT 

207,3-
207,5

100 1,7 ha 3 4

MR : limitation de l’emprise 
et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
déboisement hors période de 
reproduction

4 / /

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
du cortège agro-pastoral (Moineau soulcie, Bruant 
proyer, Cochevis huppé…) ; coupure d’axes de vol de 
chiroptères

/
207,5-
209,2

100

40,8 ha,  
15+15 pieds,  

50 pieds,  
200 ml,  
135 ml

2 3

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux : 
restauration de la ripisylve 
pour guider les chauves-
souris sous l’OH (PK 208,5)

/ / /

Effet d’emprise sur 2 stations d’espèce protégée 
(Sérapias en cœur) et une station d’Euphragie 
visqueuse

/ BT 209 100
15+15 pieds,  

50 pieds
1 2

MR : réhabilitation 
écologique des espaces 
remaniés par les travaux

/ / /

Effet d’emprise sur des habitats d’oiseaux nicheurs 
(cortège agro-pastoral : Moineau soulcie, Bruant 
proyer, Cochevis huppé, Huppe fasciée…) ; coupure de 
3 axes de vol de chiroptères

/
209,2-
209,9

100
34 ha,  

370+270 
+150 ml

2 3

MS : maintien de la 
transparence pour les 
chiroptères et la grande 
faune (viaduc de la Loube, 
PGF)

MR : réhabilitation 
écologique de la zone 
travaux ; plantation de haies 
(2 x 450 m entre RD39 et 
viaduc) pour guider les 
chiroptères vers le viaduc

/ / /
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Risque d’altération d’habitats d’espèces lithophiles 
et d’odonates en phase travaux (r. de la Loube) ; 
altération d’habitats potentiels d’espèces lithophiles 
(cadre du réta routier) ; risque d’effet d’emprise sur 
des individus et de pollution accidentelle

/ BT 209,9 10
330 ml,  
120 ml

1 3

MR : limitation de l’emprise 
du chantier ; pêche de 
sauvetage ; enfoncement du 
radier de l’ouvrage à 0,40 m 
sous le lit et reconstitution 
du lit ; dispositifs de 
protection des milieux 
aquatiques

5 / /

Altération/fragmentation d’habitats d’oiseaux 
nicheurs du cortège agro-pastoral (Moineau soulcie, 
Bruant proyer, Cochevis huppé, Huppe fasciée…) ; 
risque d’effet d’emprise sur des individus

/
210,1-
210,9

10 9,8 ha 2 4

MR : limitation de l’emprise 
et de la circulation des 
engins au strict nécessaire ; 
décapage et terrassement à 
caler le plus possible en hiver

4 / /

Altération d’habitats d’Agrion de Mercure et de 
Libellule fauve (affluent du Vergnet franchi par pont 
cadre 2 m x 2 m) ; risque d’effet d’emprise sur des 
individus d’espèce protégée au stade larvaire

/
BT 

212,7-
212,8

100 165 ml 2 3

MR : limitation de l’emprise 
du chantier au strict 
nécessaire ; mise en défens 
du ruisselet et de ses 
berges de part et d’autre de 
l’emprise des futures voies

4 / /

Risque d’altération d’habitats potentiels à Anguille 
et d’altération de frayères (Vandoise et Brochet) 
(ruisseau du Vergnet) ; risque de pollution accidentelle

/ BT 213,5 1 000 80 ml 3 3

MR : limitation de 
l’emprise du chantier 
au strict nécessaire ; 
déboisement hors période 
de reproduction ; mise en 
défens du lit mineur et 
des berges ; dispositifs 
de protection des milieux 
aquatiques

5 / /

Altération/fragmentation d’habitats d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Busard cendré, 
Bruant proyer, Faucon hobereau, Moineau friquet, 
Cochevis huppé, Huppe fasciée…) ; risque d’effet 
d’emprise sur des individus

/
213,3-
214,4

100 20,5 ha 2 3

MR : limitation de l’emprise 
du chantier et de la 
circulation des engins au 
strict nécessaire ; décapage 
et terrassement à caler le 
plus possible en hiver

4 / /
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Risque d’altération d’une station surfacique de Lotier 
grêle (Espèce AR)

/ BT 214,1 10 30 pieds 3 5

MS : balisage et mise en 
défens de la station située 
en bordure extérieure à 
l’emprise travaux

MR : limitation de l’emprise 
du chantier et de la 
circulation des engins au 
strict nécessaire

5 / /

Risque d’effet d’emprise sur une station ponctuelle 
d’Achillée sternutatoire (Espèce AR, DZ)

/ BT 214,5 10 350 pieds 2 4

MS : balisage et mise en 
défens de la station située 
en bordure extérieure à 
l’emprise travaux

MR : limitation de l’emprise 
du chantier et de la 
circulation des engins au 
strict nécessaire

5 / /

Altération/fragmentation d’un site de reproduction 
d’amphibiens (Triton palmé, Rainette méridionale) ; 
risque d’effet d’emprise sur des individus

/ BT 214,8 1 0,02 ha 1 4

MR : limitation de l’emprise 
du chantier et de la 
circulation des engins 
au strict nécessaire ; 
comblement de la mare hors 
période de reproduction ou 
Pêche de sauvegarde ; mise 
en place de barrières anti 
intrusion

5 / /

Altération/fragmentation d’habitats d’oiseaux 
nicheurs (Busard cendré, Faucon hobereau, Pie-
grièche écorcheur…), risque d’effet d’emprise sur des 
individus

/
BT 

214,4-
215,3

100 13,9 ha 2 3

MR : Déboisement hors 
période de reproduction ; 
décapage et terrassement à 
caler le plus possible en hiver

4 / /

Altération d’un site de reproduction d’amphibiens, 
risque d’effet d’emprise sur des individus (viaduc de 
la Viguerie) ; risque d’altération de la communauté 
pionnière annuelle des sols exondés, risque de 
pollution du plan d’eau

/
BT 

215,3-
215,5

10
1 ha,  

0,23 ha
2 4

MR : mise en place de 
barrières anti intrusion sur 
tout le pourtour du plan 
d’eau (dès décembre) ; pose 
des piles dans le plan d’eau à 
caler au plus en hiver (niveau 
d’eau élevé) ; dispositifs 
de protection des milieux 
aquatiques

5 / /
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Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)
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Mesures  
compensatoires

Mesures  
d’accompagnement

Altération d’habitats d’Ascalaphes soufré et ambré, 
risque d’effet d’emprise sur des individus

/
BT 

215,75-
215,85

1 000 0,2 ha 3 3

MR : limitation de l’emprise 
du chantier au strict 
nécessaire ; décapage et 
terrassement à caler le plus 
possible en hiver ; si possible 
pas d’implantation de pile 
sur les habitats à enjeu ; 
positionnement de la piste 
en bordure Est de l’emprise 
travaux

5 / /

Risque d’effet d’emprise sur une station de Lotier 
grêle (Espèce AR)

/ BT 217,6 10 20 pieds 3 5

MS : balisage et mise en 
défens de la station située 
en bordure extérieure à 
l’emprise travaux

MR : limitation de l’emprise 
du chantier et de la 
circulation des engins au 
strict nécessaire

5 / /

Altération d’habitats à Dectique à front blanc, risque 
d’effet d’emprise sur des individus

/
BT 

217,65
10 0,06 ha 3 5

MR : limitation de l’emprise 
du chantier et de la 
circulation des engins au 
strict nécessaire ; décapage 
et terrassement à caler le 
plus possible en hiver

5 / /

Risque d’altération d’habitats potentiels à Anguille et 
de frayères à Vandoise et Brochet (Ruisseau du Rieu 
Tort) ; risque de pollution accidentelle

/
BT 

218,08
1 000 80 ml 3 3

MR : limitation de l’emprise 
du chantier et de la 
circulation des engins au 
strict nécessaire ; mise 
en défens des berges ; 
dispositifs de protection des 
milieux aquatiques

5 / /

Altération d’une partie de berge de plan d’eau (site de 
reproduction d’amphibiens) et de friches à Ascalaphe 
soufré, risque d’effet d’emprise sur des individus ; 
dérangement de l’avifaune d’un plan d’eau

/
BT 

220,3-
220,5

1 000
0,005 ha,  

0,3 ha
3 3

MR : limitation de l’emprise 
du chantier au strict 
nécessaire au droit du 
rétablissement de la piste 
longeant l’A62 ; décapage et 
terrassement à caler le plus 
possible en hiver

5 / /
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4.3	 Cartographie  
des effets vibratoires
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